
-NTION RELATIVE À L'ASSISTANCE ALIMENTAIRE

PRÉAMBULE

Parties à la présente Convention,

Cirmant leur engagement continu à l'égard des objectifs toujours
la Convention relative à l'aide alimentaire de 1999, visant à
la sécurité alimentaire mondiale et à améliorer la capacité de la
internationale à répondre aux situations d'urgence alimentaire et
;oins alimentaires des pays en développement;

aitant améliorer l'efficacité, l'efficience et la qualité de
limentaire destinée à préserver la vie et à alléger les souffrances
is les plus vulnérables, en particulier dans les situations d'urgence,
la coopération et la coordination internationales, notamment entre
es parties prenantes;

nnaissant que les populations vulnérables ont des besoins
t nutritionnels particuliers;

nant que c'est aux États qu'incombe la responsabilité première


